
C’est peut-être le leitmotiv de cette année 
2008. Sur le plan professionnel, nous al-
lons attendre et voir ce que va nous réser-
ver  notre nouveau gouvernement en ma-
tière de Droit des étrangers. On a déjà dit 
et écrit beaucoup de choses sur l’accord 
qui a précédé sa constitution. Accord qui, 
il est vrai, contient des avancées notam-
ment en matière de régularisation. Mais 
les accords d’hier ne sont pas les circu-
laires ni encore moins les lois de demain. 
Au moment où nous écrivons ces lignes 
(fin avril), rien n’a encore bougé. Avant de 
nous prononcer, nous demandons à voir.

Quant à vous, amis lecteurs, il vous fau-
dra attendre quelques mois d’été avant de 
voir la suite du programme proposé par 
les associations chères à Dominique Pire 
à l’occasion du 50ème anniversaire du Prix 
Nobel attribué à leur fondateur (sur de-
mande au 085/21 34 81 ou sur notre site 
www.aideauxpersonnesdeplacees.be).

Dans le cadre de cet anniversaire, nous 
avons organisé le 5 mars dernier un 
après-midi d’échanges autour de deux 
questions :
« Migrer, pourquoi ? Vivre ensemble, 
comment ? ».
Dans ce numéro, nous vous proposons de 
prolonger la réflexion par le témoignage 
d’un jeune réfugié. Pour grandir ici, faut-
il faire table rase de tout ce qu’on a laissé 

là-bas ?    

Patrick Verhoost

Une délégation de quatre députés 
européens s’est rendue en octobre 
dernier dans trois centres fermés. 
Cette visite avait notamment pour 
but de recueillir des informations sur 
la façon dont les demandeurs d’asile 
et les migrants sont accueillis dans les 
centres fermés belges et de se rendre 
compte de la mise en œuvre des rè-
glements et directives européennes 
en matière d’asile. De plus, cette 
mission était pour les députés euro-
péens une occasion de procéder à un 
échange de vues avec la société civile 
et de rencontrer les autorités. 

Avant de visiter les centres, la déléga-
tion a reçu beaucoup d’informations 
de la part de plusieurs organisations 
et ONG, notamment le CIRE (Coor-
dination et Initiatives pour Réfugiés 
et Etrangers), le Centre pour l’éga-
lité des chances et la lutte contre le 
racisme, Médecins Sans Frontières, 
le Haut-Commissariat des Nations-
Unies pour les Réfugiés et … Aide 
aux Personnes Déplacées.

 Malgré l’intérêt de la Presse belge, 
cette visite n’a pas eu l’écho qu’elle 
méritait. L’Office des Etrangers n’a 
en effet pas autorisé l’accès aux 
journalistes ni la prise d’images à 
l’intérieur des centres. Prétextant 
que sa fonction n’était que provisoi-
re, le Ministre de l’Intérieur n’a pas 
jugé utile de rencontrer les députés 
européens. 
 
Le rapport de cette visite a été rendu 
public fin mars. Vous pouvez le lire 
dans son intégralité sur notre site 
www.aideauxpersonnesdeplacees.
be. En voici toutefois les principales 
conclusions :
 
• La détention systématique de cer-

taines catégories de demandeurs 
d’asile, sans même prendre en 
compte leur situation concrète, 
est inacceptable. La situation est 
d’autant plus choquante lorsque 
des personnes vulnérables (en-
fants, femmes enceintes, familles 
avec des bébés, malades même 
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graves, etc.) sont placées en dé-
tention.

 
• La promiscuité, le bruit, les pres-

sions diverses, l'univers carcéral 
et la coexistence entre détenus 
font que les détentions, parfois 
très longues (dans certains cas 
plus de cinq mois), représentent 
une dure épreuve supplémentai-
re imposée aux détenus.

 
• La détention des citoyens com-

munautaires est inexplicable 
et représente une violation des 
droits fondamentaux car la pri-
vation de la liberté est dispropor-
tionnée pour une simple viola-
tion administrative (par exemple 
le manque d'enregistrement à la 
commune). Les chiffres fournis 
par les autorités belges sur ce 
point sont d'autant plus préoccu-
pants qu'ils font état de centaines 
de cas.

 
• Le droit à un interprète et à rece-

voir les décisions le concernant 
dans une langue qu'il comprend 
devrait être respecté pour tout 
ressortissant étranger faisant l'ob-
jet d'une décision des autorités 
belges.

 

La délégation recommande no-
tamment au Gouvernement belge 
d’éclaircir sa position  quant à la 
pratique de détention automatique, 
particulièrement celle des enfants, 
alors que de nombreux rapports en 
indiquent les graves séquelles.
 
Parmi les mesures législatives à 
prendre en urgence, la délégation 
pointe :
• l’arrêt de la détention, 

notamment des citoyens 
communautaires ; 

• l’arrêt de la pratique des 
convocations illégales afin 
de mieux procéder aux 
expulsions, pratique déjà 
condamnée par la Cour 
Européenne des Droits de 
l'Homme.

Alors qu’un audit des cen-
tres fermés est en cours, 
que la Cour Européenne des 
Droits de l’Homme vient de 
condamner les libérations en 
zone de transit, voici main-
tenant ce constat des parle-
mentaires européens. Serait-
ce le signe que la voix du 
monde associatif finit par se 
faire entendre ? En tout cas, 

ce qui est certain, c’est que ce rôle 
de porte-voix que nous remplis-
sons avec acharnement depuis des 
années, nous le poursuivrons tant 
que les étrangers détenus pour des 
raisons administratives ne pourront 
pas faire eux-mêmes entendre leur 
voix !

Régine Thiébaut

entre trAdition et modernité, trouver sA voie

Pas toujours simple, la vie de famille ! Vi-
vre ensemble ne l’a sans doute jamais été 
mais l’évolution de nos mentalités nous 
oblige davantage que dans le passé à 
développer notre créativité. Plus encore 
que nous, les migrants semblent mis à 
l’épreuve. Quittant parfois des sociétés 
où leurs rôles étaient fortement codifiés, 
ils plongent sans préparation dans un es-
pace où – c’est en tout cas leur percep-
tion – les relations sont en perpétuelle 
négociation. Certains adoptent alors des 
comportements qui désorientent les in-
tervenants psychosociaux que nous som-
mes. Un constat qui a amené des profes-
sionnels des secteurs scolaire, médical, 
social, … à se réunir autour de l’A.S.B.L.  
« Parents Secours » pour se pencher  sur 
les croyances culturelles et religieuses 
susceptibles d’avoir des répercussions 
sur le suivi des situations qui nous sont 
soumises. C’est dans le cadre de ces ren-
contres que l’Aide aux Personnes Dépla-

cées a invité Salomon Aktan, un ex-réfu-
gié issu de la communauté assyrienne de 
Belgique, à venir parler du parcours de 
sa communauté.  
Salomon vit en Belgique depuis 1981. 
Aujourd’hui coordinateur du Fan Coa-
ching de la Ville de Liège (service de pré-
vention du hooliganisme), il connaît aussi 
bien la communauté dont  il est issu que 
celle dans laquelle il vit et travaille. Cer-
tains que son témoignage vous intéres-
serait, nous avons mené pour vous une 
discussion à bâtons rompus avec lui.

Salomon, beaucoup de choses sont in-
téressantes dans ton récit, à commen-
cer par ton parcours personnel. Tu es 
la preuve vivante que… « tout est pos-
sible ».
Tout est possible… Oui, mais est-ce vrai 
pour tout le monde ? J’ai eu la chance de 
faire des rencontres qui ont été détermi-
nantes. 

Sans doute mais à une époque où pour 
beaucoup de gens les migrants ne sont 
qu’une expression de la misère du mon-
de, il faut – sans vouloir froisser ta mo-
destie - mettre en exergue des parcours 
qui démentent les préjugés. Peu nom-
breux sont ceux qui auraient misé sur la 
réussite professionnelle d’un gamin ar-
rivé à 13 ans sans jamais avoir tenu un 
crayon entre ses doigts. Raconte-nous 
ton parcours.
Je suis né dans un petit village du Kurdis-
tan turc. J’y ai vécu jusqu’à l’âge d’« en-
viron » 9 ans. Je dis « environ » car je ne 
sais pas précisément quand je suis né. 
C’était, selon ma mère, « un jour où il 
faisait beau ». A quatre ans, je gardais les 
moutons et j’attrapais des serpents pour 
faire des lance-pierres. Ils nous servaient 
à tuer les oiseaux que nous mangions.  
Nous vivions en autarcie, troquant jus-
te un peu de notre production agricole 
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contre du pétrole.

Un mode de vie ancestral …
Totalement ancestral. Et comme nos an-
cêtres, nous avons subi des persécutions 
religieuses et avons été contraints de 
quitter nos villages. Je devais avoir 9 ans 
quand nous sommes descendus vers les 
plaines du sud.

Ce qui t’a obligé à te réorienter… pro-
fessionnellement !
Radicalement ! Je suis devenu  planteur. 
Mais pour deux ans seulement parce que 
nous avons rejoint un de mes frères à Is-
tanbul. La grande aventure ! Lorsque nous 
avons vu arriver le train, nous nous som-
mes demandés ce que pouvait bien man-
ger cette bête. En trois jours et deux nuits 
– la durée du trajet - nous avons vieilli de 
plusieurs siècles. Nous sommes passés du 
moyen-âge à l’ère industrielle.

Sans que la vie ne s’améliore…
Pas la mienne en tout cas. Je travaillais 
au grand bazar d’Istanbul de 6 heures du 
matin à 6 heures du soir. A la fermeture, 
je partais cirer des chaussures dans la rue 
et quand on n’y voyait plus, je passais à la 
vente de cigarettes et de loukoums.

Ca ne laissait pas beaucoup de temps 
pour dormir…
On n’avait pas le choix, on travaillait tous, 
filles et garçons. Chaque village avait en 
quelque sorte acquis une spécialité. Les 
membres de ma famille étaient devenus 
couturiers. Ceux du village voisins étaient 
bijoutiers, …

Comment avez-vous franchi le pas vers 
la Belgique ?
Mon grand-père maternel, qui avait déjà 
migré vers la Suède, avait un petit pécule 
qui nous a permis de partir. Il n’a pas été 
possible de le rejoindre mais une porte 
s’est ouverte vers la Belgique. C’est ainsi 
que nous avons débarqué un beau jour à 
Zaventem.

Sans que personne ne vous y attende…
Nous étions les premiers. Je nous revois 
encore tournant dans l’aéroport, ne sa-
chant comment nous y prendre. Quel-
qu’un nous a interpellés et mon frère a 
rassemblé à peu près tous les mots qu’il 
connaissait en anglais pour dire « We are 
refugees ». On a alors été orienté vers une 
maison d’accueil à Braine-le-Comte.

Celle de l’Aide aux Personnes Dépla-
cées ?!!
Je ne me souviens plus… Rue Père Da-
mien.

Absolument ! Le monde est petit.
Nous y avons été très bien accueillis par 
une dame qui s’appelait Madame Houart. 
Elle a d’ailleurs rendu visite à plusieurs 
reprises à mes parents dans les années 
qui ont suivi. Ils me parlent encore sou-
vent d’elle. Après la maison d’accueil, 
nous nous sommes installés à Balen, 
ce qui a sans doute été ma plus grande 
chance. Je suis entré en cinquième pri-
maire dans la classe d’une institutrice 
à qui je dois beaucoup. Au prix de très 
nombreuses heures supplémentaires, elle 
a réussi à me préparer aux études secon-
daires. Une aubaine qui m’a permis de 
réussir des études d’assistant  social puis 
de sociologie.

Vous êtes aujourd’hui nombreux sur 
Liège.
Environ 150 familles, ce qui représente 
plus ou moins 750 personnes.

Tu te dis un peu inquiet pour l’avenir 
des jeunes. Pourquoi ?
Quels sont les parents qui ne sont pas 
inquiets ? Je pense que la communauté 
a assez facilement trouvé sa place ici. 
Presque tous les jeunes sont diplômés 
de l’enseignement supérieur et le taux 
d’emploi parmi nous est très élevé. Mais 
c’est vrai que j’ai un peu plus de crain-
tes pour la génération montante qui se 
laisse manifestement séduire par le miroir 
aux alouettes que lui tend la société de 
consommation.

Tous les parents se plaignent de ça…
Tu as raison. Ce qui est peut-être parti-
culier en ce qui nous concerne, c’est 
que, confrontée parfois à une difficulté 
de communication avec les parents, la 
société d’accueil a tendance à s’adresser 
aux jeunes comme interlocuteurs, ce qui 
a pour conséquence indirecte de disqua-
lifier les parents. Le rôle qu’on leur assi-
gne séduit bien entendu les ados mais je 
ne suis pas certain qu’ils ont les épaules 
assez solides pour l’assumer. Je pense 
qu’il faut que les mères, qui dans notre 
société traditionnelle jouaient un rôle pi-
vot, soient remises à l’avant-plan.

Il faudrait davantage valoriser la culture 
d’origine…
Toute culture est en évolution et loin de 
moi l’idée de vouloir figer les choses.  
Mais je suis persuadé qu’il est beaucoup 
plus facile de se tracer un chemin quand 
on sait d’où l’on vient.  Nous avons valo-
risé l’ouverture de nos jeunes à la com-
munauté d’accueil mais nous sommes 
persuadés qu’une intégration réussie pas-
se par une appropriation de nos racines.

Vu de l’extérieur, votre communauté pa-
raît toujours très soudée. Vous vous ras-
semblez par centaines à l’occasion des 
mariages et enterrements, la solidarité 
à l’intérieur de la communauté  marche 
toujours bien et vous êtes même, si je 
ne me trompe, en train de construire un 
centre sportif.
Nos liens restent forts, même au-delà des 
frontières. Dernièrement encore, je suis 
allé à un mariage à Göteborg. Mais l’in-
dividualisme s’installe insidieusement. 
Signe que nous nous fondons dans notre 
société d’accueil, mais signe aussi – je 
le crains - que nous pourrons à l’avenir 
moins compter les uns sur les autres. La 
solidarité est pourtant une des clés de no-
tre réussite ici. C’est notamment en nous 
prêtant de l’argent les uns aux autres que 
nous avons pu nous installer ou lancer 
des activités économiques. Mes enfants 
profiteront-ils encore d’un tel coup de 
pouce ?

L’abandon des pratiques traditionnelles 
handicaperait selon toi l’insertion so-
ciale ?
Et pas seulement sur le plan pratique. 
Tout analphabètes que nous étions, nous 
sommes arrivés riches de notre héritage 
culturel. Tu tenais à parler de mon par-
cours personnel. Je crois que si j’ai pu me 
tracer un chemin ici en dépit d’un handi-
cap de taille, c’est parce que j’ai acquis la 
capacité de jongler avec de nombreuses 
références culturelles, qu’elles me vien-
nent d’ici ou de là-bas. Mon cerveau a 
la capacité de faire des switches qui me 
permettent de passer d’un mode de rai-
sonnement à un autre et c’est à mon sens 
un atout. Privés de cette multiplicité de 
références, nos enfants perdent cette ca-
pacité sans pour autant devenir instan-
tanément de « petits Belges ». Les petits 
Belges s’inscrivent dans une lignée. Ils 
se construisent sur le socle d’une société 
qui leur préexistait. Je suis persuadé que 
pour ne pas se trouver « tout nu », notre 
deuxième génération doit savoir d’où elle 
vient.
Votre histoire, celle de vos parents, telle-
ment différente de la leur, n’éveille pas la 
curiosité  de vos enfants ?
Petits, mes enfants se plaisaient à enten-
dre des histoires inspirées de ma vie dans 
la montagne ou des récits que j’avais 
moi-même entendus de la bouche d’un 
ancien un soir où nous dormions sur le 
toit de la maison. Je me souviens de ces 
moments d’enfance comme d’instants 
magiques. Mais ici, les enfants grandis-
sent vite et l’intérêt pour ces « vestiges 
du moyen-âge » disparaît vite au profit 
de la dernière console de jeu arrivée sur 
le marché.



Je connais peu de jeunes qui ne cher-
chent pas à marquer une rupture avec 
ce qu’a été le monde de leurs parents.
Bien sûr et il n’y a pas de raison pour que 
les nôtres fassent exception à la règle. 
Mais par expérience, je sais qu’ils seront 
plus forts si nous parvenons à faire dialo-
guer chez eux la culture d’origine avec 
ce qui fait leur réalité d’aujourd’hui. 

J’entends bien que c’est cette richesse 
mais aussi cette souplesse d’esprit qui t’a 
permis de prendre 5, 6 siècles en 30 ans 
et peut-être de te sentir à ta place par-
tout. J’ai été frappée de t’entendre dire 
« Depuis que je suis ici, j’ai une vie de 
rêve » alors que tant de migrants souf-
frent de n’être plus de là-bas sans être 
pleinement d’ici. 
Je crois qu’il y a un grand confort psycho-
logique à pouvoir reconnaître et conju-
guer les influences qui nous ont amenés 
à devenir ce que l’on est. Je sais que ce 
n’est pas toujours bien compris par la so-
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ciété d’accueil mais je suis persuadé que 
nous aiderons nos jeunes en stimulant 
chez eux le sentiment d’appartenance à 
notre communauté. C’est dans cet esprit-
là que nous nous sommes par exemple 
cotisés pour construire un centre sportif. 
Autre piste à mon sens porteuse d’es-
poir : nous venons de récupérer les ter-
res qui nous avaient été confisquées par 
l’Etat turc. Personne ne retournera vivre 
là-bas mais symboliquement, c’est im-
portant. Nos maisons en ruine et nos lo-
pins de terre à l’abandon sont les vestiges 
de ce que nous avons été. Fouler cette 
terre pourrait concrétiser dans l’esprit de 
nos enfants l’idée qu’ils sont riches d’un 
passé collectif – la Mésopotamie est le 
berceau de l’humanité – qui ne peut que 
les grandir… 

Propos recueillis par
Anne-Françoise Bastin

une communAuté exilée.

Les Assyriens installés en Belgique proviennent de la région du Tur Ab-
din dans le Kurdistan turc. Ils sont les lointains descendants de ceux qui 
fondèrent, en Mésopotamie, un premier empire au XIXème siècle avant 
Jésus-Christ, avant d’être soumis, en 1690, par Babylone. Au IXème siècle 
avant notre ère, ils se fondent aux Araméens à qui ils empruntent  la lan-
gue - celle du Christ - et l’écriture.
Evangélisés par l’apôtre Saint-Thomas, ils ont été persécutés par les 
Kurdes, les Perses et les Ottomans, ce qui a amené un grand nombre 
d’entre eux à se déplacer à la fin du XIXème siècle. Au XXème siècle, c’est 
essentiellement après la première guerre mondiale et à partir de 1965 que 
l’exil devient le lot de ces Chrétiens d’Orient qui, il faut le signaler, furent 
eux aussi exterminés par milliers lors du génocide arménien de 1915. La 
majorité des villages du Tur Abdin se sont vidés de leurs derniers habitants 
chrétiens entre 1980 et 1985. Ils ont essentiellement migré vers les pays 
d’Europe Occidentale et d’Amérique du Nord.
Les traits identitaires les plus marquants de la communauté se rappor-
tent à la langue, à la religion et à la tradition culturelle. L’appartenance 
religieuse des Assyriens établis ici est plurielle. Elle réuni des fidèles de 
différents rites, en usage dans quatre églises chrétiennes. La famille de 
Salomon est membre de l’Eglise syriaque orthodoxe, également appelée 
Eglise Jacobite. Sous l’autorité du Patriarche syrien orthodoxe d’Antioche, 
elle appartient à la communion de l’Eglise romaine tout en conservant sa 
liturgie et son droit canon.
Les Assyriens ont créé dans les pays d’accueil des associations destinées à 
préserver leur identité, à promouvoir leur culture et à fournir une aide aux 
membres de la communauté. Ayant renoncé à revivre un jour sur la terre 
de leurs origines, les membres de cette communauté sont confrontés à la 
difficulté de conjuguer les effets de l’assimilation à la société d’accueil  et 
la volonté de pérenniser leurs richesses culturelles et ethno-religieuses.


